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DAC MARTINIQUE

R02-2017-07-12-002

Arrêté n° 2017-97202 ZPPA portant définition de zones de

présomption de prescription d'archéologie préventive sur le

territoire de la commune de LES ANSES D'ARLET
Cet arrêté définit, sur le territoire de la commune des Anses d'Arlet, les zones à l'intérieur

desquelles les projets d'aménagement publics ou privés sont présumés faire l'objet de

prescriptions d'archéologie préventive préalablement à leur réalisation.
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Annexe 1 - Vue d'ensemble

Zone de présomption de prescription archéologique

Arrêté n° 2017-97202-ZPPA du  12 juillet 2017
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Annexe 2 - Tableau d'assemblage cadastral

Zone de présomption de prescription archéologique
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Commune des Anses d'Arlet (97202) - Arrêté n° 2017-972202 - ZPPA du 12 juillet 2017 - Annexe 3

Tableau des Zones de Présomption de Prescription Archéologique de la commune des Anses d'Arlet. 1

Sections cadastrales Zone - Lieu-dit IGN – Identification
Sites ou configurations favorables

Précolombien Colonial

A

01. Anse Mathurin – Anse Bellay X X

- Groupe d'habitat "La Jeunesse" (1770) X

- Cimetière colonial X

- Occupations amérindiennes X

02. Le Chalet X

- Ancienne Habitation Chalet, anc. Poisson (1770), anc. M. de Percin (1762), anc. Sieur Bellair ? (1724) X

03. Anse Ravine / Bande des 50 pas géométriques X X

- Ancien groupe d'habitat "Jean-Petit" (1770) X

04. Cap Salomon / Morne Baguidi X

X

C

05. Morne d'Orange X

- La Grotte, chapelle troglodytique X

- Ancienne Habitation La Serre (1770) X

06. Morne La Plaine X

- Ancienne Habitation La Chapelle (1770) X

07. Mapou X

- Ancienne Habitation de Lisle (1770) X

08. Palmistes / Morne Blanc X

- Ancienne Habitation Palmistes (1882), anc. Deligné (1820), anc. Coulange (1770) X

- Ancienne Habitation Martin (1770) X

09. Morne La Croix X

- Ancienne Habitation La Croix (1890 ?) X

D

10. Grande Anse X X

X

- Four à chaux de Grande Anse X

- Occupations amérindiennes X

11. Grande Anse - Morne Champagne X

- Four à chaux de Grande Anse - Morne Champagne X

12. Pointe Burgos / Morne Champagne X

- Batterie et poudrière de la Pointe Burgos (1785) X

- Maçonneries coloniales indéterminées X

X X

X

X

- Moulin à bêtes de Ravine des Oeillets X

- Occupations amérindiennes X

14. Morne La Croix X

- Ancienne Habitation La Croix (1890 ?) X

- Batterie et poudrière du Cap Salomon (1785)

- Ancienne Habitation Grande Anse, anc. Desvignes (1770) : Bâtiments industriels (moulin, étuve, sucrerie, purgerie, 
entrepôt, magasins), maison de maître, dépendances, four, office... 

13. Lieu-dit « La Sucrerie »

- Habitation La Sucrerie, anc. Lebrun (1770) : Moulin, bâtiments industriels, four-à-chaux, maison de maître, 
dépendances, case-à-eau... 

- Ancienne Habitation La Boissière (1770)
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Commune des Anses d'Arlet (97202) - Arrêté n° 2017-972202 - ZPPA du 12 juillet 2017 - Annexe 3

Tableau des Zones de Présomption de Prescription Archéologique de la commune des Anses d'Arlet. 2

Sections cadastrales Zone - Lieu-dit IGN – Identification
Sites ou configurations favorables

Précolombien Colonial

E

15. Grande Anse X X

X

- Occupations amérindiennes X

H
16. Grande Anse X X

- Occupations amérindiennes X

I

17. Le Bourg des Anses d'Arlet / La Sucrerie X X

- Premier "bourg" colonial, attesté dès 1704 X

X

- Occupations amérindiennes X

K

18. Le Bourg / Quartier de la Batterie X X

- Occupations amérindiennes X

- Ancienne Batterie du Bourg (1728) X

L

19. Morne Jacqueline X X

- Ancienne Batterie X

20. Morne Larcher X X

- Ancienne Habitation Larcher (détruite - Carrière). Une partie du quartier servile et quelques bâtiments ? Sépultures X

- Ancienne Batterie "Larché" X

N

21. Petite Anse X X

- Occupations amérindiennes X

- Puits X

- four à chaux de Petite Anse - Quartier Degras X

- Sépulture coloniale X

- Ancienne Habitation Grande Anse, anc. Desvignes (1770)

- Habitation La Sucrerie, anc. Lebrun (1770) : Quartier servile
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